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Probleme en tant que beneficiaire d une
assurance vie

Par kinie, le 27/04/2014 à 16:45

bonjour, ma question:une modification de clause beneficiaire dans une assurance vie doit elle
obligatoirement etre rediger de la main du souscripteur? ou sa signature suffit elle a valider la
clause? merci pour vos reponses!

Par chaber, le 28/04/2014 à 09:15

bonjourrnrnIl est toujours préférable que ce soit le souscripteur qui rédige et signe sa
demande de changement de bénéficiaire afin de bien manifester son intention. rnrnCette
demande devra être envoyée (en conservant un double) par LRAR à l'assureur.

Par kinie, le 28/04/2014 à 09:51

bonjour,merci chaber pour votre reponse,mais dans ma situation,je vourdrais savoir si c est
une obligation comme le principe d un testament olographe? il y a t il un texte de loi qui l
impose? mon cas precis:mon père ayant des difficultés a ecrire s est fais rediger l acte et l a
signer de sa main merci pour d autres reponses

Par chaber, le 28/04/2014 à 13:57



bonjourrnrnA ma connaissance, il n'y a pas de loi
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